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SEANCE DU 05 JUILLET 2011

LE  CINQ  JUILLET  DEUX  MILLE  ONZE à  17h30,  les  membres  du  conseil 
communautaire se sont réunis  au siège de la communauté d'agglomération du 
Grand  Angoulême  -  25  boulevard  Besson  Bey  à  ANGOULEME suivant  la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président.

Date d’envoi de la convocation : 29 juin 2011

Secrétaire de séance :  Gilles VIGIER

Membres présents : 

Philippe  LAVAUD,  Denis  DOLIMONT,  Jean-Claude  BEAUCHAUD,  François 
NEBOUT,  Michel  BRONCY,  Fabienne  GODICHAUD,  Jean-Claude  BESSE, 
Madeleine  ANCELIN,  Gérard  ANDRIEUX,  Nicolas  BALEYNAUD,  Brigitte 
BAPTISTE,  Jacky  BONNET,  Yves  BRION,  Stéphane  CHAPEAU,  Françoise 
COUTANT, Catherine DESCHAMPS, Jacques DUBREUIL, François ELIE, Guy 
ETIENNE,  Annette  FEUILLADE-MASSON,  Maurice  FOUGERE,  Bertrand 
GERARDI, Jean-Pierre GRAND, Janine GUINANDIE, Robert JABOUILLE, Victor 
KERRIGUY,  Madeleine  LABIE,  André  LAMY,  Dominique  LASNIER,  Redwan 
LOUHMADI,  Bertrand  MAGNANON,  Véronique  MAUSSET,  Djillali  MERIOUA, 
Marie-Annick PAULAIS-LAFONT, Catherine PEREZ, Laurent PESLERBE, Alain 
PIAUD,  Rachid  RAHMANI,  Philippe  RICHARD,  Martine  RIVOISY,  Zahra 
SEMANE, Dominique THUILLIER, Patrick VAUD, Gilles VIGIER

Ont donné pouvoir :

Michel  GERMANEAU  à  Brigitte  BAPTISTE,  Patrick  BOUTON  à  Catherine 
DESCHAMPS,  Bernard  CONTAMINE à Fabienne  GODICHAUD,  Marie-Noëlle 
DEBILY à François NEBOUT, Gérard DESAPHY à Catherine PEREZ, Nadine 
GUILLET  à Nicolas  BALEYNAUD,  Maurice  HARDY à Michel  BRONCY,  Joël 
LACHAUD  à  Dominique  LASNIER,  Françoise  LAMANT  à  Dominique 
THUILLIER, Cyrille NICOLAS à Jacques DUBREUIL, Jean PATIE à Jean-Pierre 
GRAND

Excusé(s) représenté(s) :

André BONICHON par   Bertrand GERARDI,  Gérard DEZIER par   Madeleine 
ANCELIN, Jacques NOBLE par  Gérard ANDRIEUX, Frédéric SARDIN par Victor 
KERRIGUY

Excusé(s) :

Didier  LOUIS,  Jean-François  DAURE,  Catherine  DEBOEVERE,  Christian 
RAPNOUIL
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Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

Le 4e alinéa du A du XVIII de l'article 34 de la loi de finances rectificative pour 2010 rend 
désormais obligatoire la création des Commissions Intercommunales des Impots Directs 
(CIID). Cette obligation de création s'applique dès à présent, afin que les commissions puissent 
exercer leurs compétences à compter du 1er janvier 2012.

En effet jusqu’à présent l'article 1650 A du code général des impôts (CGI) disposait que 
les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) soumis de plein droit ou sur 
option au régime de la fiscalité professionnelle unique prévu à l'article 1609 nonies C du CGI 
avaient la possibilité de créer une commission intercommunale des impôts directs (CIID).

Désormais, cette commission se substituera  aux commissions communales des impôts 
directs de chaque commune membre de l'EPCI en ce qui concerne les locaux commerciaux, les 
biens  divers  et  les  établissements  industriels.  Elle  donnera  notamment  un  avis  sur  les 
évaluations foncières de ces locaux proposées par l'administration fiscale.

Les modalités de création de ces commissions demeurent inchangées. Elles doivent être 
créées par délibération dans les conditions prévues à l'article 1639 A bis du CGI, c'est-à-dire 
avant le 1er octobre de l'année précédant leur mise en place. 

Rôle de la commission

La commission intercommunale des impôts directs intervient en matière de fiscalité directe 
locale en ce qui concerne les locaux commerciaux :

• elle participe, en lieu et place des commissions communales des impôts directs, à la 
désignation des locaux types à retenir pour l'évaluation par comparaison des locaux 
commerciaux et biens divers (article 1504 du code général des impôts),

• elle donne un avis, en lieu et place des commissions communales des impôts directs, 
sur les évaluations foncières des locaux commerciaux et biens divers proposées par 
l'administration fiscale (article 1505 du code général des impôts).

La  commission  intercommunale  des  impôts  directs  est  également  informée  des 
modifications  de  valeur  locative  des  établissements  industriels  évalués  selon  la  méthode 
comptable. Son rôle est consultatif. En cas de désaccord entre l'administration et la commission 
ou  lorsque  celle-ci  refuse  de  prêter  son  concours,  les  évaluations  sont  arrêtées  par 
l'administration fiscale.

…/...

CONSEIL COMMUNAUTAIRE   DU   05     JUILLET     2011  DELIBERATION
N° 2011.07.110

ORGANISATION DE LA STRUCTURE Rapporteur : Monsieur NEBOUT

CREATION DE LA COMMISSION INTERCOMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS LOCAUX (CIID) 



Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

Composition de la commission

La commission intercommunale des impôts directs est composée de onze membres :

− le président de l'établissement public de coopération intercommunale (EPCI) ou 
un vice-président délégué,

− et dix commissaires dont un doit être domicilié en dehors de l’agglomération.

Les commissaires doivent :

− être français ou ressortissants d'un État membre de l'Union européenne,
− avoir au moins 25 ans,
− jouir de leurs droits civils,
− être  inscrits  aux  rôles  des  impositions  directes  locales  de  l'EPCI  ou  des 

communes membres,
− être familiarisés avec les circonstances locales et posséder des connaissances 

suffisantes pour l'exécution des travaux de la commission.

L'un des commissaires doit être domicilié hors de l'EPCI.

La durée du mandat des commissaires est la même que celle de l’organe délibérant de 
l’EPCI.

Les dix commissaires et leurs suppléants en nombre égal, sont désignés par le directeur 
départemental  des Finances Publiques  sur  la  base d'une liste  de contribuables  en nombre 
double remplissant les conditions précisées ci-dessus, dressée par l'organe délibérant de l'EPCI 
sur  proposition  de  ses  communes  membres.  La  liste  de  présentation  établie  par  l'organe 
délibérant de l'EPCI doit donc comporter vingt noms pour les commissaires titulaires et vingt 
noms pour les commissaires suppléants.

Conformément  à  l’article  1650  A  du  code  général  des  impôts,  la  liste  annexée  à  la 
présente  délibération  a  été  établie  sur  proposition  des  communes  membres  du 
GrandAngoulême.

Vu l’avis favorable du bureau communautaire du 23 juin 2011,

Je vous propose :

D’APPROUVER la création de la commission intercommunale des impôts directs (CIID).

DE  TRANSMETTRE  la  liste  ci-jointe  des  futurs  commissaires  de  la  commission 
intercommunale  des  impôts  directs  à  Madame  le  Directeur  Départemental  des  Finances 
Publiques.

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

A L'UNANIMITE,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

08 juillet 2011

Affiché le :

08 juillet 2011
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